
Après avoir envoyé votre commande au fournisseur, l'espace 
Livraison vous permet de :

1. Imprimer les bons de réception
2. Sélectionner la livraison par fournisseurs
3. Saisir les détails de la livraison
4. Gérer les écarts de livraison (reliquats, avoirs, consignes)
5. Identifier les produits Egalim
6. Créer des produits Hors BPU
7. Relancer automatiquement les avoirs
8. Tracer et noter la livraison.

Livraison



Pour accéder au guide pas à pas de la 
livraison, suivez ces étapes :

- Double-cliquez sur la livraison de votre 
choix pour l'ouvrir.

- Cliquez sur le carré situé à gauche de la 
livraison sélectionnée. Ensuite, cliquez sur 
l'icône du crayon à droite de la ligne.
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Dans l’onglet livraisons vous pouvez :

 Consulter toutes les livraisons en attente.
1) Avec le moteur de recherche intelligent 
vous pouvez trouver rapidement votre 
livraison 
2 et 3) Imprimer vos bons de livraison 
individuellement ou groupées en choisissant 
l'option "multi impression" en sélectionnant 
l’imprimante en haut de la page.



Processus de livraison étape par étape, il est nécessaire de fournir les informations suivantes :Le numéro du bon de livraison du fournisseur.

1) Le nom de la personne ayant réceptionné la livraison.
2) Vérifier la date et l'heure exactes de la livraison.
3) Indiquer le montant total hors taxes (HT) et toutes taxes comprises (TTC) du bon de livraison.

Ensuite, vous disposez de deux options :
a) Si le montant hors taxe et TTC du bon de commande correspond au bon de livraison, vous pouvez finaliser votre commande et les produits seront ajoutés aux 
stocks.
b) Si la valeur est différente, vous devez passer à l'étape suivante.

Vous avez ici la possibilité d’ouvrir votre bon de 
commande ainsi qu’un rappel de votre montant HT et TTC



Dans cette étape, vous pouvez ajouter des taxes, notamment les frais de port Interbev et Interfel.

Vous avez également la possibilité de gérer vos emballages réutilisables, tels que les palettes et les 
caisses.
A la prochaine livraison, une icône vous avertira si vous devez rendre des caisses ou des palettes.



Étape 3 : Dans cette étape, vous pouvez effectuer les actions 
suivantes :

• Modifier la quantité et le prix de chaque produit. 

• Si le prix est supérieur, un avoir sera déclenché

• Si vous n'avez pas reçu une quantité suffisante, un 
reliquat sera proposé. 

• Vous avez la possibilité de décocher les avoirs et les 
reliquats.

• Ajouter un produit.

• Ajouter une date limite de consommation (DLC) et un 
numéro de lot à chaque produit.

• Remplacer un produit.

• Ajouter ou modifier un label et une origine.

Une fois que vous avez effectué toutes les modifications, 
vous devez valider la ligne de produit en cliquant sur le V  ou
sur le V en haut de la ligne.

Cela permet de valider l'ensemble des lignes.

Une fois les produits validés, le bouton "Étape suivante" 
devient disponible.

Vous pouvez également visualiser les produits validés en 
cliquant sur "Validés" et vous pouvez modifier un produit en 
cliquant sur "Modifier" dans cette zone.



Étape 4 (a et b) : Effectuez la gestion de vos reliquats et avoirs en suivant ces étapes :

1.Cliquez sur votre avoir ou votre reliquat, puis envoyez-le.
2.Réglez les reliquats et les avoirs dans les 48 heures.
3.Il est recommandé d'effectuer un appel téléphonique en plus de l'envoi par mail.
4.Veuillez noter que vous devez disposer des droits nécessaires pour pouvoir envoyer les reliquats 
et les avoirs.



Étape 5 : Évaluez votre livraison:

1.Cliquez sur les étoiles pour évaluer différents aspects tels que le respect des horaires, la propreté du camion, l'emballage et la propreté du conducteur. Cette évaluation 
est obligatoire et vous permettra de libérer le bouton "Valider et clôturer".

2.Vous avez également la possibilité de mentionner la température de la livraison pour une archive numérique.

3.Une fois la livraison validée, celle-ci est considérée comme terminée et les produits sont placés dans vos stocks, rangés dans les bonnes zones de stockage.



Une fois que la livraison est confirmée, il n'est pas possible de faire marche arrière.
Si vous avez commis une erreur, vous devrez la corriger en effectuant un inventaire ou en 
enregistrant une sortie de stock.

Si vous avez besoin de plus d'explications, n'hésitez pas à vous inscrire à nos formations en direct 
sur la réception d'une livraison.


